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COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15/07/2020 A BRETEUIL 

L’an deux mille vingt, mercredi quinze juillet, à 17h00, le Conseil Communautaire, 

légalement convoqué par Monsieur Jacques COTEL le sept juillet, Président sortant, s’est 

tenu au nombre requis par le Code Général des Collectivités Territoriales, à Breteuil-sur-

Noye, au centre Jules Verne. 

 

Délégués titulaires présents : Vincent NOEL (Abbeville st Lucien) ; Dominique 

DUFRESNES, Béatrice LINARD, Philippe HUBERT (Ansauvillers) ; Bernard PELOU 

(Bacouël) ; Laurent TRIBOUT (Beauvoir) ; Nicole CORDIER, Hervé BOEYAERT 

(Bonneuil les Eaux) ; Vincent LOISEL (Bonvillers) ; Jean CAUWEL, Marie José 

AUBET, Annie BRUGAIT, Dominique RENARD, ,Françoise VAN CANNEYT, Philippe 

DELANNOY, Jacky DANEZ, Valérie DEFOSSEZ, Philippe BARBIER, Virginie MACHU, 

Eric DARRAS ,Jean-Pierre RICARD (Breteuil) ;Thierry VAN DE PUTTE 

(Broyes) ;Francis MENU (Bucamps) ;Dominique COMMELIN (Campremy) ; Eric 

TRIBOUT (Catheux) ; Jacques TAVEAU (Chepoix) ;Brigitte FLAMENT (Choqueuse les 

Bénards) ;Jean-Baptiste CARPENTIER (Conteville) ; Eric TOURAIN 

(Cormeilles) ; Marc CAGNARD (Croissy sur Celle) ;Jean PUPIN (Domeliers) ; Sylvain 

GERMAIN , Corinne DELATTRE (Esquennoy) ;Sylvie LECLERC ( Fontaine 

Bonneleau) ; Mikaël FEIGUEUX, Nadine BAZIN (Froissy);Luc VENTRE (Gouy les 

Groseillers) ; Maïlys DERIVRY (Hardivillers) ; Simon CALLAIS (La Hérelle) ;Jean 

Pierre NIGRO (La Neuville St Pierre) ; Jean Pierre GREVIN (Le Crocq) ; Mathieu 

BOUREUX (Le Gallet) ; Philippe  GHEERAERT (Le Mesnil St Firmin) ;Emilie 

DUBOURGET (Le Quesnel Aubry) ; Gérard LEVOIR (Maisoncelle Tuilerie) ; Patrick 

GUIBON (Montreuil sur Brèche) ;  Jacques TEINIELLE, Corinne LONGFILS (Noyers St 

Martin) ; Arlette DEVAUX (Oroër) ;Alain VASSELLE (Oursel Maison) ;Xavier TRIPET 

(Paillart) ;Virginie GAUDEFRIN (Plainville) ;Dominique GAUDEFROY (Puits la 

Vallée) ;Marc-Philippe RIBEIRO(Reuil sur Brèche) ;Nadège MALHOMME 

(Rocquencourt) ; Maurice MEULIN (Rouvroy les Merles) ; Hervé COMMELIN (St 

André Farivillers);Pierre DUGROSPREZ (St Eusoye) ;Vasco ANTUNES (Sérévillers) ; 

Pierre MAASCHELEIN (Tartigny) ; Nadine GUIGOT (Thieux) ; Jean Pierre POSTEL 

(Troussencourt) ;Guillaume MENARD (Vendeuil-Caply) ;Jean-Pierre GENESTE 

(Viefvillers) ;Reynald OUVRY(Villers Vicomte). 

Délégués suppléants (avec voix délibérative) :  Marcel De KEUKELAERE (Fléchy) ; 

Philippe DELEU (Noirémont) 

Pouvoirs : Guillaume SAGUEZ (Blancfossé) à Mathieu BOUREUX (Le Gallet) ; Jannie 

ANCELLIN à Marie-José AUBET (Breteuil) ; Renée GERARD (Mory-Montcrux) à 

Dominique DUFRESNES (Ansauvillers)  

Délégués suppléants présents, sans voix délibérative : Sylvain LE HEURT (Bucamps) ; 

Gilles HERPIN(Campremy) ; Jean-Marc FEMOLANT(Catheux) ; Florent 

WYCHOVALEK(Choqueuse les Bénards) ;Nathalie FLAMENT (Domeliers) ;Matthieu 

CORNET(Cormeilles)Marc DELGRANGE (La Hérelle) ;Thierry GERME (Le 

Crocq) ;Benoit BOYENVAL(Montreuil sur Brèche) ; Denis PYPE(Ourcel Maison) ; 

Isabelle WARNIER (Rocquencourt) ;Doryna FAUCILLE(Ste Eusoye) ;Kathina BOUIN 

(Troussencourt)Bernard LE CONTE (Vendeuil-Caply) ;Alain LUROIS (Viefvillers).  
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Monsieur Dominique DUFRESNES est désigné secrétaire de séance 

Monsieur Jacques COTEL reçoit les délégués des communes par quelques mots par lesquels il 

souhaite résumer son action sur le mandat qui s’achève, avant d’appeler à la présidence de 

l’assemblée le doyen d’âge, en la personne de M. Francis MENU. 

I. INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

M. MENU Francis, doyen d’âge,  

Vu l’arrêté préfectoral du 16/12/2016 modifiant la composition du conseil communautaire, 

Vu l’appel nominatif des membres du conseil communautaire, dans le respect de la composition fixée 

par la délibération du 03 juin 2019, optant pour la répartition de droit commun, portant à 70 le nombre 

de délégués communautaires, 

• DECLARE installer les conseillers communautaires titulaires (cf liste jointe) 

 

Il est procédé ensuite de façon identique pour l’installation des conseillers communautaires 

suppléants 

M. MENU, doyen de séance, 

• DECLARE installer les conseillers communautaires suppléants (cf liste jointe) 

 

 

II. PRINCIPE DE L’UTILISATION DE BOITIERS ÉLECTRONIQUES POUR LES 

OPÉRATIONS DE VOTE 

Le précédent Conseil Communautaire avait arrêté dans sa séance du 18 février 2020 la possibilité de 

recourir au vote électronique, avec possibilité de scrutin secret pour l’élection des représentants de la 

collectivité (articles L2122-7 et L5211-1 et suivantes du CGCT). 

Il est proposé d’adopter la procédure du vote électronique pour la mise en place du Conseil 

Communautaire, et le vote des délibérations de ce soir. Des explications pour l’utilisation du dispositif 

sont présentées aux délégués. 

Les membres du conseil communautaire votent à une large majorité pour adopter ce dispositif et 

procéder par vote électronique sur les affaires portées à l’ordre du jour. 

III. ELECTION DU PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L'OISE 

PICARDE 

M.MENU rappelle que l’élection du/de la Président(e) suit les mêmes règles que celles prévues pour 

les conseils municipaux aux articles L.2122-7 et suivants du Code Général des Collectivités 

Territoriales, applicables en vertu de l’article L.5211-2 du CGCT ; 

L’élection du/de la Président(e) se déroule au scrutin secret, uninominal à trois tours. Si, après 2 tours 

de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus 

âgé est déclaré élu. 
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Après avoir demandé s’il y a des candidats pour le poste de Président(e), il conviendra de procéder 

au vote, à bulletin secret. Les candidats pourront, par une brève allocution avant de passer au vote, 

présenter aux délégués le programme qu’ils souhaitent mener pour la communauté de communes, sur 

la durée du mandat. 

Seul Monsieur Jean CAUWEL est candidat au poste de Président de la CCOP, et par une brève 

allocution, il présente son programme. 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 65 voix 

Votes blancs : 5 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 33 voix 

 

Ont obtenu : 

CAUWEL Jean : 55 voix 

VASSELLE Alain : 6 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

BOEYAERT Hervé : 1 voix 

LOISEL Vincent : 1 voix 

DUGROPREZ Pierre : 1 voix  

 

Monsieur Jean CAUWEL est déclaré élu, et immédiatement installé dans ses fonctions. 

 

IV.  DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS 

Au regard de l’effectif du Conseil Communautaire de la CCOP, le Président propose au Conseil 

Communautaire de fixer à 10 le nombre de Vice-Présidents. 

Les vice-présidents font partie du Bureau. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, 

 

• FIXE à 10 le nombre de vice-présidents 

 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

 

Résultat du scrutin : 

Pour : 60 voix 

Contre : 8 voix 

Abstention : 2 voix 
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V.  DETERMINATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU BUREAU 

Le Président indique que l’article L.5211-10 du CGCT précise que la création de postes d’autres 

membres du Bureau est facultative et leur nombre n’est pas limité ; 

Monsieur le Président propose de fixer à 20 le nombre des membres du Bureau ; Le Président et les 

10 Vice-Présidents sont membres d’office au Bureau. Il resterait donc 9 membres autres membres du 

bureau à élire. 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire, 

• FIXE à 20 le nombre des membres du Bureau 

Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

 

Résultat du scrutin : 

Pour : 60 voix 

Contre : 8 voix 

Abstention : 2 voix 

 

VI.  ELECTIONS DES VICE-PRESIDENTS 

Le Président rappelle que conformément à l’article L.2122-7 du CGCT, l’élection des Vice-Présidents 

se déroule dans les mêmes conditions que celles du Président à savoir au scrutin secret, à la majorité 

absolue. Si après 2 tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 

Monsieur le Président demande quels sont les candidats aux différents postes de Vice-Président à 

pourvoir. 

Il fera part à haute voix du nom des candidats. Le secrétaire du bureau électoral et des assesseurs 

seront désignés. Après un tour de scrutin, il sera dénombré les voix obtenues par chaque candidat, le 

nombre de bulletins nuls, le nombre de bulletins blancs. Le candidat ayant obtenu la majorité absolue 

des voix sera déclaré élu, sinon on recommencera un second tour à la majorité absolue, puis en cas 

d’échec, à un tour à la majorité relative. 

 

➢ 1er Vice-Président : Travaux, Voirie, entretien des bâtiments 

 

Monsieur le Président explique qu’il entend déléguer au 1er vice-président les « Travaux, Voirie, 

entretien des bâtiments ». Il explique brièvement les raisons de son choix, et précise qu’il souhaiterait 

que le conseil élise à ce poste Monsieur Pierre DUGROSPREZ. 

 

M. Pierre DUGROSPREZ, propose sa candidature en qualité de 1er Vice-Président. Il se présente 

brièvement. Il est le seul candidat à ce poste. 

 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT M. Pierre DUGROSPREZ, 1er Vice-Président 
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Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 2 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 35 voix 

 

Ont obtenu : 

DUGROPREZ Pierre : 67 voix 

VENTRE Luc : 1 voix 

➢ 2ème Vice-Président : Ressources humaines, affaires sociales et scolaires (centres sociaux, 

associations sociales, crèche, écoles, collèges, lycée, RAM) 

Monsieur le Président explique qu’il entend déléguer au 2ème vice-président les « Ressources 

humaines, affaires sociales et scolaires ». Il explique brièvement les raisons de son choix, et précise 

qu’il souhaiterait que le conseil élise à ce poste Madame Arlette DEVAUX. 

 

Mme Arlette DEVAUX, se porte candidate au poste de 2ème Vice-Présidente. 

Elle est la seule candidate à ce poste. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT Mme Arlette DEVAUX, 2ème Vice-Présidente 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 66 voix 

Votes blancs : 4 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 34 voix 

 

Ont obtenu : 

DEVAUX Arlette : 61 voix 

DELANNOY Philippe : 1 voix 

VANDEPUTTE Thierry : 1 voix 

BAZIN Nadine : 1 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

GAUDEFROY Dominique : 1 voix 
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➢ 3ème Vice-Président : Culture et développement touristique (musée, archéologie, gîte, 

associations culturelles) 

Monsieur le Président explique qu’il entend déléguer au 3ème vice-président « la culture et le 

développement touristique ». Il explique brièvement les raisons de son choix, et précise qu’il 

souhaiterait que le conseil élise à ce poste Monsieur Eric TRIBOUT. 

 

Mr Eric TRIBOUT se porte candidate au poste de 3ème Vice-Président. 

Il est le seul candidat à ce poste. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT Mr Eric TRIBOUT, 3ème Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 67 voix 

Votes blancs : 2 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 1 voix 

Majorité requise : 34 voix 

 

Ont obtenu : 

TRIBOUT Eric : 63 voix 

VASSELLE Alain : 2 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

MENARD Guillaume : 1 voix 

 

➢ 4ème Vice-Président : Sport, Enfance, Jeunesse (JO2024, centres aérés, manifestations 

sportives, associations sportives) 

Monsieur le Président propose Mme Emilie DUBOURGET, au poste de 4ème Vice-Présidente, et 

explique les raisons de son choix et le domaine de délégation qu’il souhaite lui confier. 

 

Elle est la seule candidate à ce poste. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT Mme Emilie DUBOURGET, 4ème Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 64 voix 

Votes blancs : 6 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 
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Majorité requise : 33 voix 

 

Ont obtenu : 

DUBOURGET Emilie : 60 voix 

MENU Francis : 1 voix 

COMMELIN Dominique : 1 voix 

DEVAUX Arlette : 1 voix 

COMMELIN Hervé : 1 voix 

 

➢ 5ème Vice-Président : Développement économique, mobilité, aménagement du territoire 

(Commerces, artisans, zones d’activités, emploi, formation, transports, SCOT, Projet de 

territoire) 

Monsieur le Président propose M. Jacques TAVEAU, au poste de 5ème Vice-Président et explique les 

délégations qu’il souhaite lui donner. 

 

Monsieur TAVEAU se porte candidat au poste de 5ème Vice-Président, et présente rapidement sa 

candidature. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT M.  Jacques TAVEAU, 5ème Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 61 voix 

Votes blancs : 9 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 31 voix 

 

Ont obtenu : 

TAVEAU Jacques : 55 voix 

DUFRESNES Dominique : 1 voix 

PUPIN Jean : 1 voix 

GUIBON Patrick : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 voix 

VASSELLE Alain : 1 voix 

MENARD Guillaume : 1 voix 

 

➢ 6ème Vice-Président : Environnement, énergie, développement durable, Agriculture 

(Gémapi, eau potable, projets éoliens et photovoltaïques) 

Monsieur le Président propose M. Vincent LOISEL, au poste de 6ème Vice-Président, et explique 

rapidement son choix et le domaine de délégation qu’il souhaite lui confier. 

 

Monsieur LOISEL est le seul candidat à ce poste. Il présente brièvement sa candidature. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 
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• ELIT M.  Vincent LOISEL, 6ème  Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 61 voix 

Votes blancs : 9 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 31 voix 

 

Ont obtenu : 

LOISEL Vincent : 54 voix 

NOEL Vincent : 2 voix 

DARRAS Eric : 1 voix 

CARPENTIER Jean-Baptiste : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 voix 

VASSELLE Alain : 1 voix 

MENARD Guillaume : 1 voix 

 

➢ 7ème Vice-Président : Finances, administration générale, santé (Budgets, moyens généraux, 

mutualisation) 

Monsieur le Président propose M. Dominique RENARD, au poste de 7ème Vice-Président, et explique 

les raisons de son choix. 

Monsieur RENARD est le seul candidat à ce poste. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT M.  Dominique RENARD, 7ème Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 61 voix 

Votes blancs : 9 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 31 voix 

 

Ont obtenu : 

14 RENARD Dominique : 55 voix 

55 VASSELLE Alain : 3 voix 

10 LOISEL Vincent : 1 voix 

39 BAZIN Nadine : 1 voix 

40 VENTRE Luc : 1 voix 
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➢ 8ème Vice-Président : Communication, Transition numérique (Fab lab, supports papiers et 

numériques de communication, Projet de territoire) 

Monsieur le Président propose M. Mathieu BOUREUX, au poste de 8ème Vice-Président, et explique 

brièvement son choix. 

Mr BOUREUX est le seul candidat à ce poste. Il présente rapidement sa candidature. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT M.  Mathieu BOUREUX, 8ème Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 66 voix 

Votes blancs : 4 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 34 voix 

Ont obtenu : 

BOUREUX Mathieu : 62 voix 

PUPIN Jean : 1 voix 

VENTRE Luc : 1 voix 

GREVIN Jean-Pierre : 1 voix 

MENARD Guillaume : 1 voix 

 

➢ 9ème Vice-Président : Urbanisme, Habitat (SCOT, PLU, CC, PLUI, Projet de territoire, 

logements) 

Monsieur le Président propose M. Guillaume MENARD, au poste de 9ème Vice-Président, et explique 

les raisons de son choix. Monsieur EBARD est le seul candidat à ce poste. Il explique brièvement sa 

candidature. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT M.  Guillaume MENARD, 9ème Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 56 voix 

Votes blancs : 14 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 29 voix 

 

Ont obtenu : 
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MENARD Guillaume : 51 voix 

TEINIELLE Jacques : 2 voix 

CORDIER Nicole : 1 voix 

RICARD Jean-Pierre : 1 voix 

VASSELLE Alain : 1 voix 

 

➢ 10ème Vice-Président : Déchets, assainissement (Eaux pluviales) 

Monsieur le Président propose M. Jean Pupin, au poste de 10ème Vice-Président. Il expose rapidement 

son choix. Monsieur PUPIN se porte candidat. Monsieur Laurent TRIBOUT fait part également de 

sa candidature à ce poste de 10ème vice-président, avec une délégation aux déchets et à 

l’assainissement. Il fait part en quelques mots de ses motivations pour occuper ce poste. 

Après avoir procédé aux opérations électorales, le conseil communautaire, 

• ELIT M.  Jean PUPIN, 10ème Vice-Président 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 64 voix 

Votes blancs : 6 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 33 voix 

 

Ont obtenu : 

PUPIN Jean : 36 voix 

TRIBOUT Laurent : 25 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 voix 

OUVRY Reynald : 1 voix 

 

 

Départ de M. Guillaume MENARD (19h05). 

 

 

VII.  ELECTIONS DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU 

➢ 1er Autre Membre du Bureau : 

 

Plusieurs élus se portent candidat. 

 

Résultat du vote 

 

FEIGUEUX Mikaël 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 
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Votes exprimés : 65 voix 

Votes blancs : 5 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 33 voix 

 

Ont obtenu : 

FEIGUEUX Mikaël : 59 voix 

VASSELLE Alain : 2 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

PUPIN Jean : 1 voix 

VITTE Jean-Christophe : 1 voix 

LONGFILS Corinne : 1 voix 

 

Monsieur FEIGUEUX est élu 1er autre membre du Bureau 

 

➢ 2ème autre Membre du Bureau : 

 

Plusieurs élus se portent candidat. 

 

Résultat du vote 

 

DERIVRY Maïlys 

Inscrits : 70 

Présents : 67 

Procurations : 3 

Total votants : 70 

Votes exprimés : 65 voix 

Votes blancs : 4 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 1 voix 

Majorité requise : 33 voix 

 

 

Ont obtenu : 

DERIVRY Maïlys : 63 voix 

VASSELLE Alain : 1 voix 

GUIGOT Nadine : 1 voix 

 

Madame DERIVRY est élue 2ème autre membre du Bureau 

 

➢ 3ème autre Membre du Bureau : 

 

Plusieurs élus se portent candidat. 

 

Résultat du vote 

 

DUFRESNES Dominique 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 
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Votes exprimés : 64 voix 

Votes blancs : 5 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 33 voix 

 

Ont obtenu : 

DUFRESNES Dominique : 59 voix 

VASSELLE Alain : 3 voix 

BARBIER Philippe : 1 voix 

VANDEPUTTE Thierry : 1 voix 

 

Monsieur DUFRESNES est élu 3ème autre membre du Bureau 

 

➢ 4ème autre Membre du Bureau : 

 

Plusieurs élus se portent candidat. 

 

Résultat du vote 

 

VANDEPUTTE Thierry 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 64 voix 

Votes blancs : 5 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 33 voix 

 

Ont obtenu : 

VANDEPUTTE Thierry : 54 voix 

VASSELLE Alain : 2 voix 

BARBIER Philippe : 1 voix 

MACHU Virginie : 1 voix 

TOURAIN Eric : 1 voix 

CALAIS Sylvie : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 voix 

GAUDEFROY Dominique : 1 voix 

MASSCHELEIN Pierre : 1 voix 

OUVRY Reynald : 1 voix 

 

Monsieur VANDEPUTTE est élu 4ème autre membre du Bureau 

 

➢ 5ème autre Membre du Bureau : 

 

Plusieurs élus se portent candidat. 

 

1ER tour : 

Résultat du vote 
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Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 1 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 35 voix 

 

Ont obtenu : 

 

AUBET Marie-José : 20 voix 

LONGFILS Corinne : 12 voix 

GERMAIN Sylvain : 8 voix 

TOURAIN Eric : 7 voix 

GAUDEFROY Dominique : 7 voix 

DARRAS Eric : 5 voix 

VENTRE Luc : 5 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 voix 

 

2è tour : 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 1 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 35 voix 

 

Ont obtenu : 

AUBET Marie-José : 20 voix 

LONGFILS Corinne : 12 voix 

GERMAIN Sylvain : 8 voix 

TOURAIN Eric : 7 voix 

GAUDEFROY Dominique : 7 voix 

DARRAS Eric : 5 voix 

VENTRE Luc : 5 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 voix 

 

3è tour : 

Résultat du vote 
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AUBET Marie-José 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 1 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

 

Ont obtenu : 

AUBET Marie-José : 29 voix 

LONGFILS Corinne : 14 voix 

TOURAIN Eric : 8 voix 

GAUDEFROY Dominique : 6 voix 

GERMAIN Sylvain : 4 voix 

VENTRE Luc : 2 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

DARRAS Eric : 1 voix 

COMMELIN Dominique : 1 voix 

VASSELLE Alain : 1 voix 

 

Madame AUBET est élue 5ème autre membre du Bureau 

 

➢ 6ème autre Membre du Bureau : 

Plusieurs élus se portent candidat. 

Résultat du vote 

 

1er tour : 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 1 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 35 voix 

 

Ont obtenu : 

 LONGFILS Corinne : 23 voix 

GAUDEFROY Dominique : 11 voix 

TOURAIN Eric : 9 voix 

GERMAIN Sylvain : 9 voix 

DARRAS Eric : 7 voix 

VENTRE Luc : 6 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 
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2è tour : 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 1 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 35 voix 

 

Ont obtenu : 

LONGFILS Corinne : 30 voix 

GAUDEFROY Dominique : 10 voix 

TOURAIN Eric : 8 voix 

GERMAIN Sylvain : 7 voix 

DARRAS Eric : 5 voix 

VENTRE Luc : 5 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

TEINIELLE Jacques : 1 voix 

 

3è tour : 

Résultat du vote 

 

LONGFILS Corinne 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 1 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

 

Ont obtenu : 

LONGFILS Corinne : 29 voix 

GAUDEFROY Dominique : 12 voix 

TOURAIN Eric : 7 voix 

GERMAIN Sylvain : 6 voix 

VENTRE Luc : 6 voix 

DARRAS Eric : 5 voix 

TEINIELLE Jacques : 2 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

 

Madame LONGFILS est élue 6ème autre membre du Bureau 

 

 

➢ 7ème autre Membre du Bureau : 
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Plusieurs élus se portent candidat. 

Résultat du vote 

 

1er tour : 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 66 voix 

Votes blancs : 3 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 34 voix 

 

Ont obtenu : 

GAUDEFROY Dominique : 23 voix 

GERMAIN Sylvain : 14 voix 

VENTRE Luc : 9 voix 

DARRAS Eric : 7 voix 

TOURAIN Eric : 7 voix 

TEINIELLE Jacques : 3 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

30 CARPENTIER Jean-Baptiste : 1 voix 

62 COMMELIN Hervé : 1 voix 

 

2è tour : 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 66 voix 

Votes blancs : 3 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 34 voix 

 

Ont obtenu : 

GAUDEFROY Dominique : 26 voix 

GERMAIN Sylvain : 17 voix 

VENTRE Luc : 7 voix 

TOURAIN Eric : 6 voix 

DARRAS Eric : 5 voix 

TEINIELLE Jacques : 3 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

 

3è tour : 

Résultat du vote 

 

GAUDEFROY Dominique 
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Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 67 voix 

Votes blancs : 2 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

 

Ont obtenu : 

GAUDEFROY Dominique : 24 voix 

GERMAIN Sylvain : 17 voix 

VENTRE Luc : 8 voix 

TOURAIN Eric : 6 voix 

DARRAS Eric : 4 voix 

TEINIELLE Jacques : 3 voix 

GERARD Renée : 2 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

NIGRO Jean-Pierre : 1 voix 

COMMELIN Hervé : 1 voix 

 

Monsieur GAUDEFROY est élu 7ème autre membre du Bureau 

 

➢ 8ème autre Membre du Bureau : 

 

Plusieurs élus se portent candidat. 

 

1er tour  

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 66 voix 

Votes blancs : 3 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 34 voix 

 

Ont obtenu : 

GERMAIN Sylvain : 32 voix 

VENTRE Luc : 12 voix 

TOURAIN Eric : 8 voix 

TEINIELLE Jacques : 6 voix 

DARRAS Eric : 5 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

GUIGOT Nadine : 1 voix 

 

2è tour 

Résultat du vote 
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GERMAIN Sylvain 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 65 voix 

Votes blancs : 4 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 33 voix 

 

Ont obtenu : 

GERMAIN Sylvain : 40 voix 

VENTRE Luc : 11 voix 

TOURAIN Eric : 5 voix 

TEINIELLE Jacques : 4 voix 

DARRAS Eric : 2 voix 

NOEL Vincent : 1 voix 

CAGNARD Marc : 1 voix 

GUIGOT Nadine : 1 voix 

 

Monsieur GERMAIN est élu 8ème autre membre du Bureau 

 

➢ 9ème autre Membre du Bureau : 

Plusieurs élus se portent candidat. 

 

1ER tour 

Résultat du vote 

 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 66 voix 

Votes blancs : 3 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 34 voix 

 

Ont obtenu : 

VENTRE Luc : 23 voix 

TOURAIN Eric : 20 voix 

TEINIELLE Jacques : 14 voix 

DARRAS Eric : 5 voix 

TRIBOUT Laurent : 1 voix 

SAGUEZ Guillaume : 1 voix 

MENU Francis : 1 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

 

2è tour 

Résultat du vote 
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Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 67 voix 

Votes blancs : 2 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

Majorité requise : 34 voix 

 

Ont obtenu : 

TOURAIN Eric : 28 voix 

VENTRE Luc : 22 voix 

TEINIELLE Jacques : 12 voix 

DARRAS Eric : 3 voix 

LINARD Béatrice : 1 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

 

3è tour 

31 TOURAIN Eric 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Votes exprimés : 68 voix 

Votes blancs : 1 voix 

Votes nuls : 0 voix 

Non votants : 0 voix 

 

Ont obtenu : 

TOURAIN Eric : 31 voix 

VENTRE Luc : 22 voix 

TEINIELLE Jacques : 8 voix 

DARRAS Eric : 4 voix 

TAVEAU Jacques : 2 voix 

GERARD Renée : 1 voix 

 

Monsieur TOURAIN est élu 9ème autre membre du Bureau 

 

 

VIII.  Chartre de l’élu local 

Monsieur le président donne lecture de la chartre de l’élu local (article L.111-1-1 du CGCT). 

IX.  Délégation de pouvoir du Conseil Communautaire au Président de la CCOP 

Monsieur le Président indiquera que l’article L.5211-10 du CGCT stipule que « le Président, les 

Vice-Présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation 

d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception :  

1° Du vote du budget, à l’institution et la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 

2° De l’approbation du compte administratif ; 
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3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L.1612-

15 du CGCT 

4° Des décisions relatives aux modifications de conditions initiales de composition, de 

fonctionnement, de durée de l’établissement public de coopération intercommunale ; 

5° De l’adhésion de l’EPCI à un autre établissement public ; 

6° De la délégation de la gestion d’un service public ; 

7° Des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 

d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

« Lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte des travaux du Bureau 

et des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant ». 

 

Pour tenir compte de l’accroissement du nombre de décisions à prendre par la Communauté de 

Communes et afin de garantir une bonne continuité de l’activité communautaire, il est proposé au 

Conseil Communautaire de confier au Président les délégations suivantes : 

 

✓ D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés de la Communauté de Communes utilisées 

par les services publics communautaires ; 

 

✓ De procéder dans la limite des montants d’emprunts fixés par les budgets communautaires à 

la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus aux budgets 

principal et annexes, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris 

les opérations de couverture des risques de taux et de change. Pendant toute la durée du 

mandat, le Président pourra procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement 

des investissements prévus aux budgets et passer à cet effet les actes nécessaires. Les emprunts 

pourront être à court, moyen ou long termes, libellés en euros ou en devises, avec la possibilité 

d’un différé d’amortissement ou d’intérêts, au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou 

variable), à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales ou 

règlementaires applicables en cette matière. En outre, le contrat de prêt pourra comporter une 

ou plusieurs caractéristiques ci-après : des droits de tirage échelonnés, dans le temps avec la 

faculté de remboursement et/ou de consolidation par mise en place de tranches 

d’amortissement, avec la faculté de modifier la devise, avec la possibilité de réduire ou 

d’allonger la durée de prêt, avec la faculté de modifier la périodicité et le profil de 

remboursement. Par ailleurs, le Président pourra à son initiative exercer les options prévues 

par le contrat de prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une 

ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

 

✓ Il lui sera également possible de constituer des groupements de commandes en matière 

d’emprunt. 

 

✓ De décider de l’octroi des garanties d’emprunt et approbation des conventions afférentes 

 

✓ De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres passés en la forme adaptée en raison de leur montant ainsi 

que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

 

✓ De décider de la conclusion et de la révision du louage de chose pour une durée n’excédant 

pas 12 ans ; 
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✓ De passer des contrats d’assurance, de discuter et, le cas échéant, d’accepter toute indemnité 

d’assurance et d’en décider l’emploi ; 

 

✓ De créer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la CCOP ; 

 

✓ D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

✓ De décider l’aliénation de gré à gré de biens immobiliers jusqu’à 4.600€ ; 

 

✓ De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 

 

✓ D’intenter au nom de la CCOP les actions en justice ou de défendre la CCOP dans les actions 

intentées contre elle dans le cadre de l’exercice des compétences résultant des dispositions de 

l’arrêté institutif complété, devant les juridictions civiles, pénales ou administratives ; 

 

✓ De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules appartenant à la CCOP dans la limite de 10.000€ ; 

 

✓ D’élaborer les règlements, ainsi que de décider de la conclusion et de la révision des 

conventions, relatifs à la gestion du personnel, à l’utilisation des biens mobiliers et 

immobiliers ; 

 

✓ D’autoriser au nom de l’établissement public de coopération intercommunale le 

renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre ; 

 

✓ De procéder aux dépôts des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, 

à la transformation ou à l’édification des biens communautaires, lorsque le projet a été validé 

par le Conseil Communautaire et que les crédits sont prévus au budget. 

 

 Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide : 

 

• DE CHARGER le Président, jusqu’à la fin de son mandat, d’effectuer l’ensemble des 

opérations mentionnées ci-dessus. 

 

• DE PREVOIR qu’en cas d’empêchement du Président, les décisions relatives aux 

matières ayant fait l’objet de la présente délégation d’attributions pourront être prises par 

le 1er vice-président, Monsieur Pierre DUGROSPREZ, et la 2ème vice-présidente, Madame 

Arlette DEVAUX. 

 

Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

 

Ont obtenu : 
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Pour : 62 voix 

Contre : 3 voix 

Abstention : 4 voix  

X.  Création des commissions thématiques 

Monsieur le Président indique que le Code Général des Collectivités Territoriales (articles L.2121-

22, L.5211-1 et L.5211-40-1) permet au Conseil Communautaire de créer, à l’instar du Conseil 

Municipal, des commissions chargées d’étudier les questions qui lui sont soumises. Les commissions 

interviendront pour effectuer un travail de réflexion et de prospection sur les questions susceptibles 

d’être soumises au Conseil Communautaire. Le président de la communauté de communes est 

président de droit de toutes les commissions. 

Monsieur le Président rappellera que le Conseil Communautaire détermine librement le champ de 

compétences des dites commissions. Il précise que celles-ci ne peuvent qu’émettre des avis qui seront 

présentés à l’assemblée délibérante à l’occasion du vote des délibérations portant sur les affaires 

concernées. 

Monsieur le Président indique que concernant la composition des commissions, dans les EPCI 

comprenant une commune de plus de 3 500 habitants, il convient de respecter le principe de la 

représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée 

communautaire. Il précise toutefois que les textes n’imposent pas un scrutin à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste. 

Monsieur le Président pourra proposer de créer les commissions selon les principes suivants : 

- Une commission par domaine de délégation des vice-présidents, 

- Une commission comprenant au maximum 14 membres du Conseil Communautaire, hormis 

le président et le vice-président  

- Chaque membre du Conseil Communautaire pourra siéger au maximum dans 3 commissions 

thématiques ; 

- Aucune commune ne pourra disposer pour ses délégués de plus de 2 sièges dans chacune des 

commissions communautaires.  

L’inscription des membres du Conseil Communautaire dans les commissions se fera auprès du 

secrétariat de la CCOP jusqu’au 25 juillet. Le prochain Conseil Communautaire validera la 

composition des commissions. 

D’autres commissions seront créées au cours du mandat en fonction des besoins. 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire, 

• ADOPTE les principes (ci-dessus) proposés par le Président 

Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Ont obtenu : 

Pour : 67 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention : 2 voix 

XI.  Mise en place de la CLECT 
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Au regard du transfert des compétences (Loi NOTRe) et de la décision de mettre en place la Fiscalité 

Professionnelle Unique, il a été proposé d’instituer la CLECT (délibérations du Conseil 

Communautaire en date du 19 juin 2017 et du 17 décembre 2018). 

Codifié à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, l’objectif principal de la Commission 

Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est de procéder à l’évaluation du montant des 

charges et recettes transférées à l’EPCI. Elle se réunit à chaque transfert de charges, que celui-ci ait 

pour origine une extension de périmètre ou un transfert de compétences. L’évaluation des charges et 

recettes transférées doit être faite selon la méthode décrite à l’article 1609 nonies C du Code Général 

des Impôts. 

 

La CLECT doit adopter un rapport d’évaluation 

 

Au regard de la souplesse des règles en vigueur, il est proposé que cette commission soit composée 

d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant par commune. Il est à noter que ces derniers 

devront être impérativement des conseillers municipaux. La désignation est effectuée par le Maire de 

la commune.  

Le Conseil Communautaire est donc sollicité pour valider la composition de la commission 

d’évaluation des charges transférées avec un représentant titulaire et un représentant suppléant par 

commune. 

 

Les dossiers qui seront étudiés prochainement sont le transfert de la zone d’activités de Saint-André-

Farivillers, le transfert de la salle des sport d’Esquennoy, et la répartition du produit des ACNE. 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire, 

• VALIDE la composition de la commission d’évaluation des charges transférées avec un 

représentant titulaire et un représentant suppléant par commune. 

 

Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

 

Ont obtenu : 

Pour : 65 voix 

Contre : 3 voix 

Abstention : 1 voix 

 

XII.  Election des délégués de la CCOP auprès des instances extérieures 

Acronymes Nombre de 

titulaires 

Nombre de 

suppléants 

ADICO 
M. BOUREUX 

Mathieu 
M. TOURAIN Eric 

Inscrits :70 

Votants : 69  

Présents : 66 

Pouvoirs : 3  

Résultat : 68 pour, 

1abstention 

ADTO 
Mme CORDIER 

Nicole 
M.LECLERC Sylvie 
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Inscrits :70  

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultat :68 pour, 

 1 abstention 

AMEVA 
MM. BOEYAERT 

et LOISEL  

Mme LECLERC 

M. CAGNARD 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultat : 68 pour, 1 

abstention 

CDAC 

MM. TAVEAU 

Jacques et VENTRE 

Luc 

Pas de suppléant 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs :3 

Résultats :63 pour, 

2 contre, 1 

abstention 

CS Breteuil 
M. RENARD 

Dominique 

Mme VAN 

CANNEYT 

Françoise 

Inscrits :70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 64 pour, 

1 contre, 4 

abstentions 

CSR Froissy Mme BAZIN Nadine 
Mme DUBOURGET 

Emilie 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3  

Résultats : 64 pour, 

1 contre, 3 

abstentions 

Collège de 

Breteuil 

Mme DEFOSSEZ 

Valérie 
M.VENTRE Luc 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 

unanimité 

Collège de 

Froissy 

Mme LONGFILS 

Corinne 

Mme GUIGOT 

Nadine 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 67 pour, 

2 abstentions 

CNAS 
Mme DEVAUX 

Arlette 
Pas de suppléant 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 

unanimité 

CLE 

MM. LOISEL 

Vincent et MENU 

Francis 

Mme DELATTRE 

Corinne ET M. 

VENTRE Luc 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 64 pour, 

4 contre, 3 

abstentions 

EPFLO M.VENTRE Luc 
M.GERMAIN 

Sylvain  

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 62 pour, 

4 contre, 3 

abstentions 

GAL Leader 

MM.CAUWEL, 

TRIBOUT E, 

MENU 

M. BOUREUX, 

Mmes DEVAUX, 

DELATTRE  
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Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 62 pour, 

2 contre, 5 

abstentions 

MEF 
Mme LONFGFILS 

et BAZIN 

Mme GUIGOT 

M.CARPENTIER 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 66 pour, 

1 contre, 2 

abstentions 

ML Mme LONGFILS M. MENU 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 63 pour, 

2 contre, 4 

abstentions 

PETR 

M. VASSELLE, 

CAUWEL, 

TRIBOUT Eric, 

TAVEAU 

MM. TOURAIN, 

NOËL, GERMAIN, 

DUFRESNES 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 64 pour, 

2 contre, 3 

abstentions 

SMBVB 
MM.GUIBON, 

MENU 

Mme GUIGOT, M. 

MEULIN 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 66 pour, 

1 contre, 2 

abstentions 

SAO 
Mme CORDIER 

Nicole 

Mme AUBET Marie-

José 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 64 pour, 

2 contre, 3 

abstentions 

SE60 
M.RIBEIRO Marc-

Philippe 

Mme DEVAUX 

Arlette 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 64 pour, 

1 contre, 4 

abstentions 

SE 60 

Commission 

Paritaire 

consultative 

M.LOISEL Vincent Pas de suppléant 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 62 pour, 

2contre, 5 

abstentions 

SMDO 

MM.PUPIN, 

DUFRESNES, 

FEIGUEUX 

MM.PELOU, 

VASSELLE, 

TOURAIN 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 64 pour, 

1 contre, 4 

abstentions 

SMOPP VASSELLE Alain DELATTRE 

 PUPIN Jean DEVAUX Arlette 

 TOURAIN Eric 
DUGROSQPREZ 

Pierre 
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CARPENTIER Jean 

Baptiste 
LECLERC Sylvie 

 TRIBOUT Laurent BAZIN Nadine 

 TRIBOUT Eric Grevin Jean Pierre 

 CORDIER Nicole MEULIN Maurice 

 
DUFRESNES 

Dominique 
MENU Francis 

 CAGNARD BOUREUX Mathieu 

 TAVEAU Jacques AUBET Marie-José 

 NOËL Vincent DERIVRY Maïlys 

 
RENARD 

Dominique 

GAUDEFROY 

Dominique 

 GUIBON Patrick NIGRO Jean Pierre 

 CAUWEL Jean VENTRE Luc 

 LOISEL Vincent GERMAIN Sylvain 

Inscrits : 70 

Votants : 69 

Présents : 66 

Pouvoirs : 3 

Résultats : 67pour, 

0 contre, 2 

abstentions 

 

✓ XIII. Appel à candidatures pour les élections des membres de la commission d’appel 

d’offres 

Monsieur le Président indique que pour donner suite au renouvellement du conseil communautaire, 

il convient de désigner les membres de la Commission d'Appel d'Offres pour la durée du mandat. 

Il précisera qu’en application de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 

outre le Président, cette commission est composée de la personne habilitée à signer les marchés 

publics concernés ou son représentant, président de la commission, et de cinq membres titulaires élus 

au sein de son assemblée délibérante. Il est aussi procédé à l’élection de suppléants en nombre égal à 

celui des titulaires. 

Il demande aux délégués intéressés de se porter candidats, pour procéder ensuite à l’ouverture du 

scrutin. Avant de procéder à l’élection des candidats, en application de l’article D1411-5 du CGCT, 

il convient de fixer les conditions de dépôt de listes des candidats ainsi qu’il suit : 

- Les listes devront être déposées auprès du président pendant la suspension de la séance de 

l’assemblée délibérante 

- Chaque liste doit comporter : 

o Soit un nombre de candidats suffisant pour satisfaire le nombre total de sièges de 

titulaires (5) et de suppléants (5) 

o Soit un nombre inférieur de candidats par rapport au nombre de sièges à pourvoir. 

Dans tous les cas, le nombre de suppléants devra être égal à celui des titulaires 

- Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de titulaires et 

suppléants 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, 

 

• PREND ACTE que la présidence de la Commission pour les Délégations de Service Public 

revient à Monsieur le Président, 

 

• VALIDE les modalités citées ci-dessus, pour le dépôt des listes  
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Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 

Ont obtenu : 

Pour : 69 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention : 0 voix 

XIV.  Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

Le président, ayant reçu la liste des candidats désireux de devenir membres de la commission d’appel 

d’offres, procèdera à l’ouverture du scrutin. 

Il s’agit d’un scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni 

vote préférentiel (article D1411.3 du CGCT), un scrutin secret sauf accord unanime contraire. Il 

indique qu'il convient de procéder de même pour l'élection des suppléants en nombre égal à celui des 

titulaires. 

En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être 

proclamés élus. Si, une seule liste a été présentée après appel à candidatures, les nominations prennent 

effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président 

de l’assemblée délibérante (article L2121-21 du CGCT). 

Le Conseil Communautaire est sollicité pour :  

• PRENDRE ACTE que la présidence de la Commission d’Appel d’Offres revient à Monsieur 

le Président, 

 

• ELIRE les membres de la Commission d’Appel d’Offres selon les modalités prévues par la 

Loi 

 

La seule liste des membres pour pourvoir les sièges est :  

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Président : Jean CAUWEL  

VENTRE Luc DEVAUX Arlette 

RENARD Dominique NOËL Vincent 

DUGROSPREZ Pierre DUFRESNES Dominique 

TAVEAU Jacques VAN DE PUTTE Thierry 

FEIGUEUX Mikaël BAZIN Nadine 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir voté,  

 

 

• ELIT les membres cités ci-dessus pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres 

Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 
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Total votants : 69 

 

Ont obtenu : 

Pour : 67 voix 

Contre : 1 voix 

Abstention : 1 voix 

 

XV. Appel à candidatures pour les élections des membres de la commission pour les 

délégations des services publics 

Monsieur le Président rappelle que le Centre Aquatique Philippe Loisel fait l’objet d’une Délégation 

de Service Public avec le prestataire Vert Marine, dont le contrat se termine. Un Assistant à Maîtrise 

d’Ouvrage travaille actuellement aux côtés de la CCOP en vue d’organiser la procédure de 

renouvellement de la délégation. 

En ce sens, en application de l’article L. 1411-5 du CGCT, il est nécessaire de créer une Commission 

pour les délégations de Service Public. Cette commission est chargée d’analyser les dossiers de 

candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après examen de leurs garanties 

professionnelles et financières, de leur respect des obligations d’emploi des travailleurs handicapés, 

prévue aux articles L5212-1 à L5212-4 du code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité 

du service public et l’égalité des usagers devant le service public. 

La commission de délégation de service public est composée, pour les établissements publics, en 

application de l’article L1411-5 du CGCT par la personne habilitée à signer la convention de 

délégation de service public ou son représentant, président de la commission et cinq membres 

titulaires. Il est procédé à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 

Il demande aux délégués intéressés de se porter candidats, pour procéder ensuite à l’ouverture du 

scrutin. Avant de procéder à l’élection des candidats, en application de l’article D1411-5 du CGCT, 

il convient de fixer les conditions de dépôt de listes des candidats ainsi qu’il suit : 

- Les listes devront être déposées auprès du président pendant la suspension de la séance de 

l’assemblée délibérante 

- Chaque liste doit comporter : 

o Soit un nombre de candidats suffisant pour satisfaire le nombre total de sièges de 

titulaires (5) et de suppléants (5) 

o Soit un nombre inférieur de candidats par rapport au nombre de sièges à pourvoir. 

Dans tous les cas, le nombre de suppléants devra être égal à celui des titulaires 

- Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de titulaires et 

suppléants 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

 

• PREND ACTE que la présidence de la Commission pour les Délégations de Service Public 

revient à Monsieur le Président, 

 

• VALIDE les conditions citées ci-dessus, pour le dépôt des listes 

 

Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 
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Total votants : 69 

Ont obtenu : 

Pour : 69 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention :0 voix 

 

 

XVI.  Election des membres de la Commission de Délégation de Services Publics 

Le président, ayant reçu la liste des candidats désireux de devenir membres de la commission pour 

les délégations de services publics, procèdera à l’ouverture du scrutin. 

Il s’agit d’un scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni 

vote préférentiel (article D1411.3 du CGCT), un scrutin secret sauf accord unanime contraire. Il 

indiquera qu'il convient de procéder de même pour l'élection des suppléants en nombre égal à celui 

des titulaires. 

En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être 

proclamés élus. Si, une seule liste a été présentée après appel à candidatures, les nominations prennent 

effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le/la 

président(e) de l’assemblée délibérante (article L2121-21 du CGCT). 

Le Conseil Communautaire est sollicité pour :  

• PRENDRE ACTE que la présidence de la Commission pour les Délégations de Service 

Public revient à Monsieur le Président, 

 

• ELIRE les membres de la Commission pour les Délégations de Service Public. 

 

La seule liste des membres pour pourvoir les sièges est :  

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Président : Jean CAUWEL  

VENTRE Luc DEVAUX Arlette 

RENARD Dominique NOËL Vincent 

DUGROSPREZ Pierre DUFRESNES Dominique 

TAVEAU Jacques VAN DE PUTTE Thierry 

FEIGUEUX Mikaël BAZIN Nadine 

 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir voté,  

 

• ELIT les membres cités ci-dessus pour siéger à la Commission de Délégation de Service 

Public 

 

Résultat du vote 

Inscrits : 70 

Présents : 66 

Procurations : 3 

Total votants : 69 
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Ont obtenu : 

Pour : 66 voix 

Contre : 1 voix 

Abstention : 2 voix 

 

 

Monsieur le Président lève la séance à 20h50. 


